
 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 5 avril 2024 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-008 

 

Le vendredi 5 avril 2024 à 9h00, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 29 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 22 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 13 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 16 

Membres titulaires présents :  Olivier BOURDAIS, Ginette EON-MARCHIX, Jean-Michel FREDOU, 

Philippe LANDURE, Arnaud LECUYER, Louis LEPORT, Joël MASSERON, Serge MILLET, Jean-Luc OHIER, 

Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT  

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Nicolas BELLOIR, Jean-Francis RICHEUX, Pascal SIMON 

Membre absent : Delphine BRIAND, Emma LECANU, Jean-Louis NOGUES,  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 

Serge BESSEICHE qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal GUICHARD qui a donné pouvoir à Jean-Luc OHIER 

Georges DUMAS qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

Secrétaire de Séance :  Evelyne THOREUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 5 AVRIL 2024 
DELIBERATION 

AFFAIRES GENERALES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-008 

Objet : Présentation des décisions du Président 

 

Rapporteur : M. le Président 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ; 

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2020-032 du Comité syndical du 21 septembre 2020 portant délégations de 

pouvoir du Comité syndical vers le Président ; 

VU la délibération n°DB-2021-031 du Comité syndical du 14 décembre 2021 complétant la délibération 

n°DB-2020-032 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

La délibération n°DB-2020-032 du Comité syndical du 21 septembre 2020, complétée par la 
délibération n°DB-2021-031 du 14 décembre 2021, porte délégation de pouvoir du Comité syndical au 
Président. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT, lors de chaque réunion du Comité 
syndical, le Président doit rendre compte des décisions prises dans le cadre de ses délégations.  
 
Les 3 dernières en date sont les suivantes : 
 
Décision n°2024-001 : Signature de l’avenant n°1 au marché d’AMO DSP n°2021-020 : 
 

 Le Comité syndical, lors de sa réunion en date du 11 mars 2022, a attribué le marché n°2021-
020 d’ « Assistance technique, juridique, administrative et financière à maîtrise d’ouvrage pour 
le renouvellement, le suivi et l’évaluation du contrat d’exploitation de l’unité de valorisation 
énergétique des déchets de TADEN » au groupement Sage, Parme Avocats et Finance Consult. 
 

Le SMPRB a eu besoin de modifier l’aspect technique de l’offre du titulaire en ajoutant dans la 

phase 4 des jours d’interventions et des réunions supplémentaires. Le BPU a donc été modifié 

par voie d’avenant pour prévoir un nouveau un montant s’élevant à 14 312,50€HT pour SAGE 

Engineering et 8 075 €HT pour Finance Consult. 

 

Décision n°2024-002 : Signature du contrat de reprise du verre avec l’entreprise OI France : 
 



 Pour la reprise du verre collecté sur le territoire de Saint-Malo Agglomération, la Communauté 
de communes Côte d’Emeraude, la Communauté de communes du Pays de Dol et de la Baie 
du Mont Saint-Michel, et Valcobreizh, le repreneur attitré par CITEO est l’entreprise OI France. 
Un contrat en option « Filière » doit être conclu rétroactivement à compter du 1er janvier 2024 
pour une durée équivalente à celle de l’agrément de l’Eco-organisme CITEO pour le Barème G. 
 

Décision n°2024-003 : Signature du contrat de reprise du verre avec l’entreprise VERALLIA : 
 

 Pour la reprise du verre collecté sur le territoire de Dinan Agglomération, le repreneur attitré 
par CITEO est l’entreprise VERALLIA. Un contrat en option « Filière » doit être conclu 
rétroactivement à compter du 1er janvier 2024 pour une durée équivalente à celle de 
l’agrément de l’Eco-organisme CITEO pour le Barème G. 

 
Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- PRENDRE acte des décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation. 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 5 avril 2024 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 
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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 05 avril 2024 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-009 

 

Le vendredi 5 avril 2024 à 9h00, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 29 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 22 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 13 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 16 

Membres titulaires présents :  Olivier BOURDAIS, Ginette EON-MARCHIX, Jean-Michel FREDOU, Philippe 

LANDURE, Arnaud LECUYER, Louis LEPORT, Joël MASSERON, Serge MILLET, Jean-Luc OHIER, Didier SAILLARD, 

Ronan SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT  

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Nicolas BELLOIR, Jean-Francis RICHEUX, Pascal SIMON 

Membre absent : Delphine BRIAND, Emma LECANU, Jean-Louis NOGUES,  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 

Serge BESSEICHE qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal GUICHARD qui a donné pouvoir à Jean-Luc OHIER 

Georges DUMAS qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

Secrétaire de Séance :  Evelyne THOREUX 
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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 05 AVRIL 2024 
DELIBERATION 

FINANCES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-009 

Objet : Approbation du compte de gestion 2023 

 

 

Rapporteur : M Joël MASSERON 

VU le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement en son article L.1612-12 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation des 

Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU le compte de gestion du comptable pour l’année 2023, pour le budget principal transmis par la Direction 
Départementale des Finances Publiques ; 

VU les résultats budgétaires et les résultats d’exécution joints à la présente délibération ;  

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 22 mars 2024 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

En matière de comptabilité, les collectivités territoriales et leurs groupements sont tenus de respecter un 

certain nombre de normes et doivent plus particulièrement établir un compte de gestion. Le compte de 

gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à 

celle du compte administratif avec une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes 

budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) et 

le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la collectivité ou de 

l'établissement local. 

L'article L.1612-12 du CGCT dispose que « l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par 

le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté selon le cas par le maire, le président du 

conseil départemental ou le président du conseil régional après transmission, au plus tard le 1er juin de l'année 

suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. Le vote de 

l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice. Le 

compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas dégagée contre son adoption ». Par 

conséquent les comptes de gestion doivent être approuvés avant les comptes administratifs.  

En l’espèce, le Syndicat Mixte de Valorisation des déchets des Pays de Rance et de la Baie s’est assuré que le 

Receveur avait bien repris dans ses écritures le montant de chacun des stocks figurant au bilan de l’exercice 

2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il 

avait procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui avait été prescrites de passer dans ses écritures. 

Le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie, après en 

avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 

- DECLARER que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de la part du Syndicat Mixte de 

Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie. 
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 Fait et délibéré à Taden, le 05 avril 2024 

 Le Président, Arnaud LECUYER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal 

administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens acce ssible à partir du site www.telerecours.fr. 

L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 
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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 05 avril 2024 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-011 

 

Le vendredi 5 avril 2024 à 9h00, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 29 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 22 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 13 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 16 

Membres titulaires présents :  Olivier BOURDAIS, Ginette EON-MARCHIX, Jean-Michel FREDOU, Philippe 

LANDURE, Arnaud LECUYER, Louis LEPORT, Joël MASSERON, Serge MILLET, Jean-Luc OHIER, Didier SAILLARD, 

Ronan SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT  

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Nicolas BELLOIR, Jean-Francis RICHEUX, Pascal SIMON 

Membre absent : Delphine BRIAND, Emma LECANU, Jean-Louis NOGUES,  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 

Serge BESSEICHE qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal GUICHARD qui a donné pouvoir à Jean-Luc OHIER 

Georges DUMAS qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

Secrétaire de Séance :  Evelyne THOREUX 
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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 05 AVRIL 2024 
DELIBERATION 

FINANCES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-011 

Objet : Affectation du résultat 2023 

 

Rapporteur : M Joël MASSERON 

 

VU le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L.2311-5 et R.2311-11 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

VU le compte administratif 2023 ; 

VU la délibération du Comité syndical n°2024-003 portant sur la reprise anticipée du résultat 2023 en date 

du 02 février 2024 ;  

VU la délibération du Comité syndical n°2024-004 portant approbation du budget primitif 2024 en date du 

02 février 2024 ;  

VU la délibération du Comité syndical n°2024-009 portant Approbation du Compte de gestion 2023 en date 

du 06 avril 2024 ;  

VU la délibération du Comité syndical n°2024-010 portant Approbation du Compte Administratif 2023 en 

date du 06 avril 2024 ;  

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation des 

Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB), 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 22 mars 2024 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

L’instruction M57 prévoit que le résultat annuel obtenu à la clôture de l’exercice, c’est à dire au moment du 

vote du Compte Administratif, doit faire l’objet d’une délibération pour connaître son affectation dans le 

budget suivant. 

A la clôture de l’exercice 2023, les résultats s’établissent ainsi : 

    Dépenses Recettes Solde 

Section de 
fonctionnement 

Résultats 2023 24 466 852,21 € 28 698 148,83 € 4 231 296,62 € 

Résultat antérieurs reportés (ligne 
002 du BP 2023) 

  4 752 208,96 € 4 752 208,96€ 

Solde d'exécution     8 983 505,58 € 

        

    Dépenses Recettes Solde 

Résultats 2023 1 960 704,09 € 6 594 893,89 € 4 634 189,80 € 
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Section 
d’investissement 

Résultat antérieurs reportés (ligne 
001 du BP 2023) 

  298 509,10 € 298 509,10 € 

Solde d'exécution     4 932 698,90 € 
Restes à réaliser 6 331 047,27 €   -6 331 047,27 € 

Besoin de financement de 
l’investissement 2023 

    -1 398 348,37€ 

 

En rapprochant les sections, on constate donc : 

Résultat 2023 

Excédent de fonctionnement 8 983 505,58 € 

Besoin de financement de l'investissement (y compris 

restes à réaliser) 
-1 398 348,37 € 

Solde global de clôture 7 585 157,21 € 

 

En tenant compte des résultats ci-dessus, il est proposé de procéder à l’affectation conformément au tableau 

de reprise des résultats ci-après : 

Affectation sur 2024 

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté au 

chapitre 001 (recettes) 
4 932 698,90 € 

Au compte 1068 (part du résultat de fonctionnement 

affecté en investissement) 
3 000 000,00 € 

Excédent de fonctionnement reporté au chapitre 002 

(recettes) 
5 983 505,58 € 

 

La décision modificative qui sera soumise à l’approbation du Comité syndical reprendra ces affectations afin 

de les intégrer au budget de l’exercice 2024. 

Le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie, après en 

avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 

- AUTORISER le Président à affecter l’excédent de recettes au Budget Primitif 2024 comme suit : 
▪ Article 002 - Résultat de fonctionnement reporté : 5 983 505,58 € 
▪ Article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés : 3 000 000,00 € 

 

 
 

 Fait et délibéré à Taden, le 05 avril 2024 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal 

administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. 

-  



 

 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 05 avril 2024 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-012 

 

Le vendredi 5 avril 2024 à 9h00, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 29 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 22 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 13 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 16 

Membres titulaires présents :  Olivier BOURDAIS, Ginette EON-MARCHIX, Jean-Michel FREDOU, 

Philippe LANDURE, Arnaud LECUYER, Louis LEPORT, Joël MASSERON, Serge MILLET, Jean-Luc OHIER, 

Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT  

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Nicolas BELLOIR, Jean-Francis RICHEUX, Pascal SIMON 

Membre absent : Delphine BRIAND, Emma LECANU, Jean-Louis NOGUES,  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 

Serge BESSEICHE qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal GUICHARD qui a donné pouvoir à Jean-Luc OHIER 

Georges DUMAS qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

Secrétaire de Séance :  Evelyne THOREUX 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

MERCREDI 6 DECEMBRE 2023 
DELIBERATION 

FINANCES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-012 

Objet : Décision Modificative n°1 

 

Rapporteur : M. Joël MASSERON 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1612-11 et L. 2311-1 et 

suivants relatifs au budget ;  

VU l'instruction budgétaire et comptable M 57 ;  

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte Valorisation des 

Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération du Comité syndical n°2024-003 portant sur la reprise anticipée du résultat 2023 en 

date du 02 février 2024 ;  

VU la délibération du Comité syndical n°2024-004 portant approbation du budget primitif 2024 en date 

du 02 février 2024 ;  

VU la délibération du Comité syndical n°2024-010 portant Approbation du Compte Administratif 2023 

en date du 06 avril 2024 ;  

VU la délibération du Comité syndical n°2024-011 relative à l’affectation du résultat 2023 en date du 

06 avril 2024 ;  

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 22 mars 2024 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

En application des dispositions de l’article L.1612-11 du CGCT : « sous réserve du respect des 

dispositions des articles L. 1612-1, L. 1612-9 et L. 1612-10, des modifications peuvent être apportées 

au budget par l'organe délibérant, jusqu'au terme de l'exercice auquel elles s'appliquent. » 

 

Une décision modificative s'avère nécessaire afin d’apporter deux modifications au BP 2024. 

D’une part, à la suite de l’adoption du compte administratif 2023, il est nécessaire d’apporter une 
modification aux résultats reportés inscrits au budget de l’exercice 2024 dans le cadre de la reprise 
anticipée des résultats. 

La présente délibération vise ainsi à : 

En section de fonctionnement : 

• Diminuer le résultat de fonctionnement reporté (002) de -5 137,91 € ;  

• Diminuer en contrepartie le virement à la section d'investissement (023) de -5 137,91 € ;  

En section d’investissement : 

• Augmenter le solde d’exécution de la section d’investissement reporté (001) de +5 137,91 € ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389615&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389566&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389567&dateTexte=&categorieLien=cid


• Diminuer le virement de la section de fonctionnement (021) de -5 137,91 €. 
 
 

De plus, une augmentation de crédits est requise afin de permettre l’annulation de titres sur l’exercice 
2023. 

La présente délibération vise ainsi à :  

En section de fonctionnement : 

• Augmenter les dépenses de fonctionnement (chapitre 67 – article 673) de 50 000,00 € ;  

• Diminuer en contrepartie le virement à la section d'investissement (023) de -50 000,00 € ;  

En section d’investissement : 

• Diminuer le virement de la section de fonctionnement (021) de -50 000,00 € ; 

• Diminuer les dépenses d’investissement (chapitre 21 – article 2188) de -50 000,00 €.  
 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2024 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

Chapitre 023       

023 - Virement à la section d'investissement 7 724 804,16 -55 137,91 € 7 669 666,25 € 

Chapitre 67       

673 - Titres annulés (sur exercices antérieurs) 1 711,60 50 000,00 € 51 711,60 € 

TOTAL   -5 137,91 €   

    

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2024 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

        

002 Résultat de fonctionnement reporté 5 988 643,49 -5 137,91 € 5 983 505,58 € 

TOTAL   -5 137,91 €   

    

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2024 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

Chapitre 21       

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 211 790,37 -50 000,00 € 1 161 790,37 € 

TOTAL   -50 000,00 €   

    

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE / ARTICLE BP 2024 DM 1 TOTAL BP + DM 1 

        

001 Solde d’exécution de la section d’investissement 
reporté 

4 927 560,99 5 137,91 € 4 932 698,90 € 

Chapitre 021       

021 - Virement de la section de fonctionnement 7 724 804,16 -55 137,91 € 7 669 666,25 € 

TOTAL   -50 000,00 €   

 
 



Après en avoir délibéré, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- VALIDER la décision modificative n°1 au budget primitif 2024. 

  

 

 Fait et délibéré à Taden, le 5 avril 2024 

 Le Président, Arnaud LECUYER  
 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  

 



1/4 
 

 

 

DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 05 avril 2024 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-013 

 

Le vendredi 5 avril 2024 à 9h00, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 29 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 22 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 13 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 16 

Membres titulaires présents :  Olivier BOURDAIS, Ginette EON-MARCHIX, Jean-Michel FREDOU, Philippe 

LANDURE, Arnaud LECUYER, Louis LEPORT, Joël MASSERON, Serge MILLET, Jean-Luc OHIER, Didier SAILLARD, 

Ronan SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT  

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Nicolas BELLOIR, Jean-Francis RICHEUX, Pascal SIMON 

Membre absent : Delphine BRIAND, Emma LECANU, Jean-Louis NOGUES,  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 

Serge BESSEICHE qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal GUICHARD qui a donné pouvoir à Jean-Luc OHIER 

Georges DUMAS qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

Secrétaire de Séance :  Evelyne THOREUX 
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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 05 AVRIL 2024 
DELIBERATION 

RESSOURCES HUMAINES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-013 

Objet : Modification du tableau des effectifs – création de 2 postes de rédacteur suite réussite concours 

 

Rapporteur : M Joël MASSERON 

VU le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires 

de la fonction publique territoriale ; 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation des 

Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2024-005 du 2 février 2024 relative à la mise à jour du tableau des effectifs ; 

VU la réussite au concours de rédacteur au 1er mars 2023 de deux agents du SMPRB ; 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements 
de grade en raison de promotion interne. 
 
Il appartient donc au Comité syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services.   
 
Deux agents du SMPRB, actuellement adjoints administratifs, ont obtenu le concours de rédacteur au 1er 
mars 2024.  Leurs compétences et les missions qui leurs sont confiées ont fortement évolué. 
 
Au vu de la nécessité de créer deux emplois de rédacteur afin de mettre en adéquation le tableau des effectifs 
avec l’évolution des missions confiées aux deux agents concernés, il est proposé de modifier le tableau des 
effectifs comme tels : 
 

N° POSTE Catégorie Libellé  
Temps de 

travail 

Effectif 

budgétaire 

en ETP 

VACANT  

Cadres d’emplois des ingénieurs ou attachés territoriaux 

Grades d’ingénieur, d’ingénieur principal ou d’ingénieur hors classe 

Grades d’attaché, d’attaché principal 

1 A Directeur général des services 35/35ème 1 NON 

Cadre d’emplois des attachés territoriaux  

Grades d’attaché, d’attaché principal 
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2 A Responsable Pôle Ressources 35/35ème 1 NON 

3 A Juridique – Commande publique 35/35ème 1 NON 

Cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux  

Grades d’ingénieur, d’ingénieur principal 

4 A Responsable Pôle Technique 35/35ème 1 NON 

Cadre d’emplois des rédacteurs  

Grades de rédacteur, rédacteur 2ème et 1ère classe 

5 B Coordinateur budgétaire et comptable 35/35ème 1 NON 

9 B 
Gestionnaire budgétaire et comptable - 

Informatique  
35/35ème 1 OUI 

10 B 
Chargé du suivi technique et éco-

organismes 
35/35ème 1 OUI 

Cadre d’emplois des techniciens territoriaux  

Grades de technicien, technicien 2ème classe et 1ère classe 

6 B Technicien  35/35ème 1 NON 

7 B Référent Valorisation Matières 35/35ème 1 NON 

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux  

Grades d'adjoint administratif, adjoint administratif 2ème et 1ère classe 

8 C Assistant administratif et RH 35/35ème 1 OUI 

9 C 
Assistant de gestion budgétaire et 

comptable  
35/35ème 1 NON 

10 C 
Assistant suivi technique et éco-

organismes 
35/35ème 1 NON 

11 C 
Assistant suivi technique et éco-

organismes 
35/35ème 1 NON 

Cadre d'emplois des agents de maitrise territoriaux 

Grades d'agent de maitrise et d'agent de maitrise principal 

12 C Référent TMB 35/35ème 1 NON 

Cadre d'emplois des adjoints techniques  

Grades d'adjoint technique, adjoint technique 2ème et 1ère classe 

13 C Adjoint du référent TMB 35/35ème 1 NON 

14 C Agent TMB 35/35ème 1 NON 

15 C Agent TMB 35/35ème 1 NON 

16 C Agent TMB 35/35ème 1 NON 

17 C Agent TMB 35/35ème 1 NON 
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Après en avoir délibéré, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance 

et de la Baie décide à l’unanimité de : 

- CREER deux postes de rédacteur ; 
- INSCRIRE au budget les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés 

dans cet emploi ; 
- ADOPTER le tableau des emplois tel que proposé ci-dessus et qui prendra effet à compter du 5 avril 

2024. 
 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 05 avril 2024 

 Le Président, Arnaud LECUYER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours 

contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un 

recours gracieux dans le même délai. 
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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 05 avril 2024 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-014 

 

Le vendredi 5 avril 2024 à 9h00, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 29 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 22 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 13 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 16 

Membres titulaires présents :  Olivier BOURDAIS, Ginette EON-MARCHIX, Jean-Michel FREDOU, Philippe 

LANDURE, Arnaud LECUYER, Louis LEPORT, Joël MASSERON, Serge MILLET, Jean-Luc OHIER, Didier SAILLARD, 

Ronan SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT  

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Nicolas BELLOIR, Jean-Francis RICHEUX, Pascal SIMON 

Membre absent : Delphine BRIAND, Emma LECANU, Jean-Louis NOGUES,  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 

Serge BESSEICHE qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal GUICHARD qui a donné pouvoir à Jean-Luc OHIER 

Georges DUMAS qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

Secrétaire de Séance :  Evelyne THOREUX 
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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 05 AVRIL 2024 
DELIBERATION 

RESSOURCES HUMAINES 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-014 

Objet : Instauration de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle 

 

Rapporteur : M Joël MASSERON 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation des 

Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU les éléments présentés lors du Bureau syndical du 19 janvier 2024 ; 

VU l’avis favorable du Comité social territorial en date du 14 mars 2024 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

Par application du décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023, l’organe délibérant d’une collectivité ou d’un 
établissement public peut instituer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des 
agents publics de la fonction publique territoriale. 
 

Peuvent bénéficier de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle les agents publics remplissant les 
conditions cumulatives suivantes :  

• Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements 
publics à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;  

• Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements 
publics au 30 juin 2023 ;  

• Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

L’organe délibérant doit déterminer le montant de la prime, dans la limite du plafond réglementaire prévu 
pour chaque niveau de rémunération.  
 
Il est proposé au Comité syndical d’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle au sein du Syndicat 
Mixte de valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie et de fixer le montant de la prime pour 
chaque niveau de rémunération à 75% du montant maximum prévu par le décret précité, soit comme suit :  
 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Plafond 

réglementaire 

Montant de la prime de 

pouvoir d'achat  

(75% pour un temps 

complet) 
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Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 600 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 525 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 450 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 375 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 300 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 262,50 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 225 € 

 
 

Il est précisé que la prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du 

décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les 

agents publics territoriaux, et qu’elle sera versée en une seule fois en juin. 

Le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie, après en 

avoir délibéré, décide à la majorité de : 

▪ INSTAURER la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues ci-dessus ; 
▪ AUTORISER Monsieur le Président à procéder au paiement de cette indemnité. 

 

Votes pour : 15 

Vote contre : 1 – Louis LEPORT 

Abstention : 0 

 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 05 avril 2024 

 Le Président, Arnaud LECUYER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours 

contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un 

recours gracieux dans le même délai. 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 5 avril 2024 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-015 

 

Le vendredi 5 avril 2024 à 9h00, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 29 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 22 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 13 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 16 

Membres titulaires présents :  Olivier BOURDAIS, Ginette EON-MARCHIX, Jean-Michel FREDOU, 

Philippe LANDURE, Arnaud LECUYER, Louis LEPORT, Joël MASSERON, Serge MILLET, Jean-Luc OHIER, 

Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT  

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Nicolas BELLOIR, Jean-Francis RICHEUX, Pascal SIMON 

Membre absent : Delphine BRIAND, Emma LECANU, Jean-Louis NOGUES,  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 

Serge BESSEICHE qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal GUICHARD qui a donné pouvoir à Jean-Luc OHIER 

Georges DUMAS qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

Secrétaire de Séance :  Evelyne THOREUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 2 FEVRIER 2024 
DELIBERATION 

VALORISATION MATIERES  
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-015 

Objet : Eco-organismes – REP jeux et jouets 

 

Rapporteur : Mme Ginette EON-MARCHIX 

 

VU la loi « Anti-gaspillage pour une économie circulaire » du 10 février 2020, dite loi AGEC ; 

VU le code de l’environnement, et plus particulièrement ses articles L.541-10 et suivants, et R.543-
320 ; 
VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté ministériel du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes et des 

systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des jouets ; 

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2024-007 du Comité syndical du 2 février 2024 relative à la REP DEA et au 

principe de contractualisation par le SMPRB pour la prise en charge des Déchets d’Eléments 

d’Ameublement ; 

VU l’avis favorable du Bureau syndical du 22 mars 2024 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (loi AGEC) a 
prévu la mise en place d’une filière REP des Jeux et Jouets (REP JJ) pour assurer la gestion des déchets 
qui en sont issus à compter du 1er janvier 2022. 
 
En l’espèce, dans le cadre du service public de la gestion des déchets, certains adhérents du SMPRB 
souhaitent mettre en place une REP JJ sur leur territoire tandis que d’autres l’ont d’ores et déjà 
instaurée. 
 
Ecomaison est un éco-organisme agréé pour répondre collectivement à la règlementation issue des 
dispositions prises en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants du 
code de l’environnement.  
 
Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et réutilisation et de recyclage des jeux et jouets, 
Ecomaison propose aux collectivités territoriales compétentes de conclure le contrat annexé à la 
présente délibération, qui prévoit la mise en œuvre d’un enlèvement par l’éco-organisme, et la mise 



en place de soutiens financiers aux déchets de Jeux et Jouets qui demeurent collectés par les adhérents 
et traités par le SMPRB. 
 
Pour des questions de cohérence et de facilitation matérielle, Ecomaison demande que les contrats 
REP JJ soient conclus sur un périmètre identique à celui de la REP DEA avec un même signataire du 
contrat, étant donné qu’Ecomaison sera amené à mettre à disposition des contenants « multi-REP ».  
 
Le SMPRB a été autorisé par ses adhérents à contractualiser avec Ecomaison pour la REP DEA. Afin de 
pouvoir satisfaire aux recommandations techniques d’Ecomaison, il convient dans un second temps 
d’autoriser le SMPRB à conclure le contrat relatif à la REP JJ pour le compte de ses adhérents. 
 
Comme pour les autres contrats REP, le SMPRB sera chargé de la gestion des contrats. Le schéma de 
collecte annexé à celui-ci sera quant à lui élaboré conformément aux prescriptions transmises par 
chacun de ses adhérents au SMPRB. Concernant plus particulièrement les soutiens, ils seront perçus 
par le SMPRB, puis reversés en totalité aux adhérents selon les performances réalisées par chacun 
d’entre eux dans le respect des termes prévus au contrat. 
 
Afin que les membres du Comité syndical puissent délibérer pour autoriser Monsieur le Président à 
signer ces contrats lors de la séance du 5 juillet prochain, il convient au préalable que ses adhérents 
présentent ceux-ci à leurs instances respectives et valident la contractualisation par le SMPRB. 
 
Enfin, il est précisé que le contrat sera signé pour la période 2024-2027. Le contrat entre en vigueur le 
premier jour du mois suivant la date de signature par le SMPRB et prend fin au plus tard le 31 décembre 
2027. 
 
Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à la majorité de : 

 

▪ VALIDER le principe de contractualisation par le SMPRB pour le compte de ses adhérents pour 

la prise en charge des Déchets de jeux et jouets et les modalités organisationnelles proposées. 

 

Votes pour : 15 

Vote contre : 0 

Abstention : 1 – Ronan SALAÜN 

 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 5 avril 2024 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

 

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  

 



 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE 

VALORISATION DES DECHETS DES PAYS DE RANCE ET DE LA BAIE 
DELIBERATION 

Séance du vendredi 5 avril 2024 
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-016 

 

Le vendredi 5 avril 2024 à 9h00, le Comité syndical s’est réuni, sous la présidence de M. Arnaud 

LECUYER. 

Lieu de réunion : Salle du Conseil de Dinan Agglomération 

Date de convocation : vendredi 29 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 22 titulaires - 22 suppléants 

Présents ce jour : 13 – Pouvoirs : 3 – Voix délibératives : 16 

Membres titulaires présents :  Olivier BOURDAIS, Ginette EON-MARCHIX, Jean-Michel FREDOU, 

Philippe LANDURE, Arnaud LECUYER, Louis LEPORT, Joël MASSERON, Serge MILLET, Jean-Luc OHIER, 

Didier SAILLARD, Ronan SALAÜN, Evelyne THOREUX, Gérard VILT  

Membres suppléants votants : 0 

Membre excusé : Nicolas BELLOIR, Jean-Francis RICHEUX, Pascal SIMON 

Membre absent : Delphine BRIAND, Emma LECANU, Jean-Louis NOGUES,  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 

Serge BESSEICHE qui a donné pouvoir à Joël MASSERON 

Pascal GUICHARD qui a donné pouvoir à Jean-Luc OHIER 

Georges DUMAS qui a donné pouvoir à Ginette EON-MARCHIX 

Secrétaire de Séance :  Evelyne THOREUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU  

VENDREDI 2 FEVRIER 2024 
DELIBERATION 

VALORISATION MATIERES  
N° DE L’ACTE : 

DB-2024-016 

Objet : Eco-organismes – REP Articles de Bricolage et de Jardin non thermiques (ABJ) 

 

Rapporteur : Mme Ginette EON-MARCHIX 

 

VU la loi « Anti-gaspillage pour une économie circulaire » du 10 février 2020, dite loi AGEC ; 

VU le code de l’environnement, et plus particulièrement ses articles L.541-10 et suivants, et R.543-
340 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté ministériel du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes et des 

systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des articles de bricolage et de 

jardin ; 

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat Mixte de Valorisation 

des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ; 

VU la délibération n°DB-2024-007 du Comité syndical du 2 février 2024 relative à la REP DEA et au 

principe de contractualisation par le SMPRB pour la prise en charge des Déchets d’Eléments 

d’Ameublement ; 

VU l’avis favorable du Bureau syndical du 22 mars 2024 ; 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (loi AGEC) a 
prévu la mise en place d’une filière REP des Articles de Bricolage et de Jardin (REP ABJ) pour assurer la 
gestion des déchets qui en sont issus à compter du 1er janvier 2022. 
 
En l’espèce, dans le cadre du service public de la gestion des déchets, certains adhérents du SMPRB 
souhaitent mettre en place une REP ABJ sur leur territoire tandis que d’autres l’ont d’ores et déjà 
instaurée. 
 
Ecomaison est un éco-organisme agréé pour répondre collectivement à la règlementation issue des 
dispositions prises en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-340 suivants du 
code de l’environnement.  



 
Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et réutilisation et de recyclage des Articles de 
Bricolage et de Jardin, Ecomaison propose aux collectivités territoriales compétentes de conclure le 
contrat annexé à la présente délibération, qui prévoit la mise en œuvre d’un enlèvement par l’éco-
organisme, et la mise en place de soutiens financiers aux déchets d’Articles de Bricolage et de Jardin 
qui demeurent collectés par l’adhérent et traités par le SMPRB. 
 
 
Pour des questions de cohérence et de facilitation matérielle, Ecomaison demande que les contrats 
REP ABJ soient conclus sur un périmètre identique à celui de la REP DEA avec un même signataire du 
contrat, étant donné qu’Ecomaison sera amené à mettre à disposition des contenants « multi-REP ».  
 
Le SMPRB a été autorisé par ses adhérents à contractualiser avec Ecomaison pour la REP DEA. Afin de 
pouvoir satisfaire aux recommandations techniques d’Ecomaison, il convient dans un second temps 
d’autoriser le SMPRB à conclure le contrat relatif à la REP ABJ pour le compte de ses adhérents. 
 
Comme pour les autres contrats REP, le SMPRB sera chargé de la gestion des contrats. Le schéma de 
collecte annexé à celui-ci sera quant à lui élaboré conformément aux prescriptions transmises par 
chacun de ses adhérents au SMPRB. Concernant plus particulièrement les soutiens, ils seront perçus 
par le SMPRB, puis reversés en totalité aux adhérents selon les performances réalisées par chacun 
d’entre eux dans le respect des termes prévus au contrat. 
 
Afin que les membres du Comité syndical puissent délibérer pour autoriser Monsieur le Président à 
signer ces contrats lors de la séance du 5 juillet prochain, il convient au préalable que ses adhérents 
présentent ceux-ci à leurs instances respectives et valident la contractualisation par le SMPRB. 
 
Enfin, il est précisé que le contrat sera signé pour la période 2024-2027. Le contrat entre en vigueur le 
premier jour du mois suivant la date de signature par le SMPRB et prend fin au plus tard le 31 décembre 
2027. 
 
Au vu de ces éléments, le Comité syndical du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de 

Rance et de la Baie décide à la majorité de : 

 

▪ VALIDER le principe de contractualisation par le SMPRB pour le compte de ses adhérents pour 

la prise en charge des Déchets issus des Articles de Bricolage et de Jardin non thermiques et 

les modalités organisationnelles proposées. 

 

Votes pour : 15 

Vote contre : 0 

Abstention : 1 – Ronan SALAÜN 

 

 Fait et délibéré à Taden, le 5 avril 2024 

 Le Président, Arnaud LECUYER  

 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé 

au Tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours c itoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai.  


